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 n° 153 500 du 29 septembre 2015 

dans l’affaire X/ III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

1. l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 

2. la Commune de SCHAARBEEK, représentée par son collège des Bourgmestre et 

Echevins 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 5 mars 2015, par X, qui déclare être de nationalité espagnole, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, 

prise le 19 janvier 2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif de la première partie défenderesse. 

 

Vu l’ordonnance du 21 mai 2015 convoquant les parties à l’audience du 12 juin 2015. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me P. KAYIMBA KISENGA, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Mme S. MWENGE, attachée, qui comparaît pour la première partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

La partie requérante est arrivée en Belgique à une date que le dossier administratif transmis par la 

première partie défenderesse ne permet pas de déterminer. 

 

Le 12 juin 2014, elle a introduit une demande d’attestation d’enregistrement en tant que travailleur 

salarié – demandeur d’emploi. 
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Le 4 novembre 2014, la seconde partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de 

trois mois sans ordre de quitter le territoire enjoignant la partie requérante à produire dans un délai 

supplémentaire de trois mois, les documents requis. 

 

Le 19 janvier 2015, la seconde partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de 

trois mois avec ordre de quitter le territoire, sous la forme d’une annexe 20, qui a été notifiée le 4 février 

2015. 

 

Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit :  

 

« l'intéressé n'a pas prouvé dans le délai requis qu'il se trouve dans les conditions pour bénéficier du 

droit de séjour de plus de trois mois en qualité de citoyen de l'Union: n'a pas produit un contrat de 

travail ni une attestation patronale, ni une preuve d'inscription comme demandeur d'emploi, ni 

des lettres de candidature et la preuve d'avoir une chance réelle d'être engagé dans un délai 

raisonnable ni la preuve d'une mise au travail régulière en tant qu'intérimaire 

 

[…]  

 

« En vertu de l'article 51, §1, alinéa 3 de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 mentionné ci-dessus, étant 

donné que le séjour de plus de 3 mois en tant que……demandeur d'emploi a été refusé à l'intéressé et 

qu'il n 'est pas autorisé ou admis à séjourner à un autre titre, il lui est enjoint de quitter le territoire dans 

les 30 jours. »» 

 

2. Questions préalables. 

 

2.1. Demande de mise hors cause de la première partie défenderesse. 

 

2.1.1. Dans sa note d’observations, la première partie défenderesse fait valoir qu’en vertu du pouvoir 

autonome de la seconde partie défenderesse en la matière, elle ne doit pas être mise à la cause. 

 

2.1.2. Il résulte de l’examen du dossier administratif de la première partie défenderesse, qui est le seul 

dossier administratif déposé, que celle-ci n’a pris aucune part dans la décision attaquée qui émane de la 

seule seconde partie défenderesse. 

 

Le dossier de la partie requérante n’est pas de nature à contredire ce constat. 

 

2.1.3. En conséquence, la première partie défenderesse doit être mise hors de cause et il y a lieu de 

désigner comme partie adverse la seconde partie défenderesse, étant la commune de Schaerbeek, 

représentée par son collège des Bourgmestre et Echevins. 

 

2.2. Défaut de la seconde partie défenderesse à l’audience. 

 

2.2.1. La seconde partie défenderesse a été dûment convoquée à l’audience du 12 juin 2015 par un 

courrier recommandé du 22 mai 2015. 

 

2.2.2. N’étant ni présente ni représentée à cette audience, la partie défenderesse est censée acquiescer 

au recours, en application de l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980. 

  

Cet acquiescement présumé ne peut toutefois signifier que le Conseil devrait annuler la décision 

attaquée s’il ressort de la requête que les conditions légales mises à l’annulation ne sont pas réunies.  

 

L’acquiescement de la partie défenderesse au recours n’implique en effet nullement que le Conseil soit 

déchargé de son contrôle de légalité de l’acte attaqué. 

 

Il convient dès lors d’examiner les moyens. 

 

3. Exposé des moyens d’annulation. 

 

La partie requérante prend deux moyens libellés comme suit :  
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« A. Moyen de pris de :  

 

- de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs ;  

- de la motivation insuffisante et inadéquate, de l’absence de motif légalement justifié, de la violation du 

devoir de prudence, de soin et du principe de bonne administration en ce sens que l’autorité 

administrative doit statuer en prenant en considération tous les éléments pertinents qui sont portés à sa 

connaissance au moment où elle statue ;  

- de l’absence de motifs pertinents, du principe de prudence selon lequel l’administration se doit de 

procéder à un examen concret, complet, attentif, loyal et sérieux des circonstances de la cause, de la 

violation des articles 40, 42bis, 42ter ainsi que 62 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Attendu que la décision de la partie adverse à l’égard du premier requérant est motivée comme suit :  

 

« L’intéressé n’a pas prouvé dans le délai requis qu’il se trouve dans les conditions pour bénéficier du 

droit de séjour de plus de trois mois en qualité de citoyen de l’union : n’a pas produit un contrat de 

travail ni une attestation patronale, ni une preuve d’inscription comme demandeur d’emploi, ni des 

lettres de candidature et la preuve d’avoir une chance réelle d’être engagé dans un délai raisonnable ni 

la preuve d’une mise au travail en tant qu’intérimaire ».  

 

Alors que,  

 

Le requérant a communiqué à la partie adverse les preuves de son inscription comme demandeur 

d’emploi chez Actiris, la preuve de son inscription au cours de langue au centre de promotion sociale de 

Saint-Gilles et des preuves de recherche d’emploi ;  

 

Que le requérant a produit ces pièces afin de permettre à la partie adverse de mieux connaitre sa 

situation et donc d’examiner son cas conséquemment ;  

 

Qu’il convient de souligner qu’il est de bon sens que l’administration doit avoir une connaissance exacte 

des situations qu’elle est appelée à régler avant de prendre une décision ;  

 

Qu’au moment de prendre les décisions querellées, la partie adverse a en sa possession tous 

ces éléments et pourtant il n’en fait aucunement allusion ;  

 

Que la partie adverse a refusé de prendre en compte ces documents alors que ceux-ci faisaient état de 

ces recherches d’emploi et donc susceptible de modifier sa situation ;  

 

Qu’aussi, la partie adverse a failli à son devoir de bonne administration qui exige de prendre en 

considération tous les éléments de la cause avant de statuer ;  

 

Que les décisions de la partie adverse relèvent d’une erreur manifeste d’appréciation;  

 

Qu’en refusant de prendre en compte les éléments en sa possession dans l’appréciation de la situation 

du requérant, la partie adverse viole les articles 1 à 3 de la loi du 29.07.1991 relative la motivation 

formelle des actes administratifs ;  

Que les motifs des décisions de refus de séjour de plus de trois mois sont stéréotypés, non pertinents et 

s’écartent des faits réels qui auraient dû être visés dans leur ensemble ;  

 

Qu’à cet égard, l’appréciation portée par la partie adverse ne peut être admise ;  

 

B. Sur le moyen pris de la violation de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de 

l’homme et des libertés fondamentales  

 

Attendu qu’’il convient de rappeler ici le prescrit de l’article 8 de la CEDH :  

 

« 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa 

correspondance.  

2. I1 ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que 

cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société 

démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du 



  

 

 

CCE X - Page 4 

pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de 

la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui » ;  

 

Que l’Etat belge est, à cet effet, tenu à une obligation positive dans la mesure où il doit créer les 

conditions permettant à chaque personne de maintenir et de développer sa vie privée et familiale ;  

 

Que le requérant entretient une vie familiale avec sa compagne Mme [C.C.H.] et leur fils [V.C.E.]. Cette 

relation rentre dans le champ d’application de l’article 8 susvisé par lequel la Belgique s’est obligée de 

protéger la vie privée et familiale des personnes se trouvant sous sa juridiction. Il va de soi que la vie 

privée englobe aussi, de la part la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme, les 

relations sociales qu’une personne a nouées ;  

 

Que le droit au respect de la vie familiale – garanti aussi bien par l’article 8 de la CEDH que par l’article 

22 de la Constitution – ne présuppose pas nécessairement le mariage. Ce qui est protégé n’est pas la 

vie familiale de droit, mais la vie familiale de fait (R. ERGEC, Introduction au droit public. Les droits et 

libertés. t. II, éd. II, Kluwer, 2003, pp. 144 et suivants) ;  

 

Que l’article 8 de la CEDH n’impose pas seulement dans le chef de l’Etat des obligations négatives – à 

savoir ne pas porter atteinte à la vie privée – mais également des obligations positives, à prendre des 

mesures afin d’assurer effectivement le respect au droit à une vie privée ( C.E.D.H., Airey c. Irlande, 9 

octobre 1979, § 32 ; C.E.D.H., Ignaccolo-Zenide c. Roumanie, 25 janvier 2000 ; C.E.D.H., K ; et T et L. c 

; Finlande, 27 avril 2000 ; C.E.D.H., Glaser c. Royaume-Uni, 19 septembre 2000 ; C.E.D.H., Gnahoré c. 

France, 19 septembre 2000) ;  

 

Que tous les éléments du dossier démontrent à suffisance l’existence d’un lien familial effectif entre le 

requérant, sa compagne et leur fils ;  

 

Que là où l’existence d’un lien familial se trouve établi, l’Etat doit en principe agir de manière à permettre 

à ce lien de se développer (en ce sens Arrêt Eriksson c/ Suède du 22 juin 1988, Margarita et Roger 

Anderson C/ Suède du 25 février 1992 et Keegan c/ Irlande du 26 mai 1994) ;  

 

Que la décision ordonnant au requérant de quitter le territoire si elle est exécutée va infailliblement 

causer une rupture familiale dans la mesure où le requérant ne pourra pas vivre avec sa compagne et 

leur fils. L’unité de sa cellule familiale se verra donc définitivement brisé ;  

 

Que lorsqu’un étranger possède une famille dans un pays donné, le refus de l’admettre dans ce pays ou 

la décision de l’expulser ou de l’extrader de ce pays est susceptible de compromettre l’unité de sa 

famille et, par suite, porter atteinte à son droit au respect de la vie privée (Voir Cour eur. D.H. arrêt 

Moustaquim c/ Belgique du 18 février 1991, R.T.D.H., p. 385, note P. MARTENS) ;  

 

Que l’Etat ne peut pas créer des conditions qui provoquent la rupture de la vie familiale ;  

 

Que compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres 

dispositions de la Convention, sont de l’ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 

l’arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique,§ 83), d’une part, et du fait que cet 

article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), 

d’autre part, il revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen 

aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance (CCE. 2 août 2012, n° 93 404, p.3) ;  

 

Qu’il est de jurisprudence constante qu’une exigence de proportionnalité suppose qu’un juste équilibre 

doit être ménagé entre le respect des droits individuels en jeu et la protection des intérêts particuliers 

sur lesquels se fonde l’ingérence ;  

 

Que le Conseil d’Etat a statué qu’ « une règle d’administration prudente exige que l’autorité apprécie la 

proportionnalité entre, d’une part, le but et les effets de la démarche administrative prescrite par l’article 

2 de la disposition et, d’autre part, sa praticabilité plus ou moins aisée dans le cas individuel et les 

inconvénients inhérents à son accomplissement, tout spécialement les risques auxquels la sécurité des 

requérants et l’intégrité de leur vie familiale serait exposée s’ils s’y soumettaient » (CE n° 58.969, du 1er 

avril 1996, TVR 1997, p.29 et sv. ; CE n° 61.972, du 25 septembre 1996, TVR 1997, p.31 et sv., arrêt 

dans RDE, 1998, n° 97, p.5) ;  
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Qu’il faut en outre que l’appréciation des autorités nationales fasse ressortir que ce principe a bien été 

respecté (C.E.D.H., arrêt BERREBAH, 21 juin 1988, série A, n° 138, p. 24 ; Cfr. Arrêt Barthold, 25 mars 

1985, série A, n° 90, p. 24-26, § 55-59) ;  

 

Qu’en l’espèce, il y a ingérence disproportionnée de l’Etat belge dans le droit à la vie familiale du 

requérant dans la mesure où l’Etat ne tient pas compte des éléments du dossier qui démontrent à 

suffisance qu’il y a bien existence d’un lien familial ;  

 

Que la décision de la partie adverse viole l’article 8 de la CEDH et est disproportionnée au regard de la 

jurisprudence du Conseil d’Etat suscitée ;  

 

Que s’agissant de l’ordre de quitter le territoire qui figure dans le même acte, il convient de relever qu’il y 

a également une violation de l’article 62 de la Loi et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative 

à la motivation formelle des actes administratifs ;  

 

Que les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 disposent que les décisions administratives doivent être 

formellement motivées, que la motivation doit indiquer les considérations juridiques et factuelles qui 

fondent la décision et que cette motivation doit être adéquate ;  

 

Que cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit, même 

lorsque la décision n’est pas contestée, permettre au destinataire de celle-ci de connaître les raisons sur 

lesquelles se fonde cette autorité, afin, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un 

recours. Le terme « adéquate » figurant dans l’article 3 de la loi du 29 juillet 1991 implique que la 

motivation en droit et en fait doit être proportionnée à la portée de la décision prise ;  

 

Que force est de constater que l’ordre de quitter le territoire visé n’est nullement motivé et, partant, 

n’indique pas les éléments de fait sur lesquels la partie défenderesse s’est fondée pour prendre une 

telle décision. Ces éléments ne ressortent pas non plus de la motivation de la décision mettant fin au 

droit de séjour de plus de trois mois, prise à l’égard du premier requérant ;  

 

Que le fait que la partie adverse refuse le droit de séjour du requérant ne permet pas d’en conclure 

automatiquement que celui-ci ne séjourne pas légalement dans le Royaume. Sans préjudice de la 

question de savoir si, conformément à l’article 7, alinéa 1er, de la Loi, l’ordre de quitter le territoire « 

pouvait » ou « devait » être pris, la partie défenderesse devait en tout état de cause respecter son 

obligation de motivation formelle des actes administratifs. Ce n’est d’ailleurs que par le respect de cette 

obligation qu’il peut être constaté si la décision est prise en vertu d’une compétence discrétionnaire ou 

non (CCE, arrêt n° 121 851 du 31 mars 2014) ;  

 

Que la partie adverse a, à l’égard de l’ordre de quitter le territoire attaqué, totalement manqué à son 

obligation de motivation formelle des actes administratifs, telle que rappelée ci-avant, ne permettant pas 

au requérant de connaître les raisons sur lesquelles se fonde cette décision et de les contester 

matériellement ». 

 

4. Discussion. 

 

4.1. Sur le premier moyen, le Conseil observe que la partie défenderesse a omis de déposer le dossier 

administratif.  

 

Or, selon l’article 39/59, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 précitée, « Lorsque la partie 

défenderesse ne transmet pas le dossier administratif dans le délai fixé, les faits cités par la partie 

requérante sont réputés prouvés, à moins que ces faits soient manifestement inexacts ». Cette 

disposition est également applicable lorsque le dossier déposé est incomplet (dans le même sens : 

C.E., arrêt n° 181.149 du 17 mars 2008). 

 

4.2. En l’espèce, le Conseil relève que la décision attaquée se fonde sur la considération selon laquelle 

la partie requérante n’aurait pas prouvé dans le délai requis qu’elle se trouve dans les conditions pour 

bénéficier d’un droit de séjour de plus de trois mois en tant que travailleur ou demandeur d’emploi 

européen en ne transmettant pas les documents exigés. La partie requérante soutient, quant à elle, 

notamment avoir transmis à la partie adverse la preuve de son inscription comme demandeur d’emploi 

ainsi que la preuve de recherches d’emploi et reproche à cette dernière de ne pas avoir tenu compte de 

l’ensemble des éléments de la cause.  
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Or force est constater que la partie défenderesse est restée en défaut de produire devant le Conseil tant 

la demande prenant la forme de l’annexe 19ter que les documents que le requérant a déposés à son 

appui, et qu’elle ne démontre pas que l’allégation de la partie requérante repose sur des faits 

manifestement inexacts, ceci ne résultant pas davantage du dossier de procédure.  

 

4.3. Il s’ensuit que le premier moyen doit être considéré, dans les limites décrites ci-dessus, comme 

étant fondé, ce qui justifie l’annulation des actes attaqués. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La première partie défenderesse est mise hors de cause. 

 

Article 2. 

 

La décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, prise le 

19 janvier 2015, est annulée. 

 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf septembre deux mille quinze par : 

 

 

Mme M. GERGEAY, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme G. CANART, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

G. CANART M. GERGEAY 

 


